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De quoi s’agit-il ? 

La médiation préalable obligatoire est une procédure qui doit impérativement précéder, mais dans 

certains cas seulement, un recours juridictionnel.  

Qui est concerné ? 

1°) Les agents publics de la Fonction publique territoriale employés dans une collectivité locale 

ayant conclu une convention en la matière avec le centre de gestion ;  

2°) Les agents publics de la Fonction publique de l’État affectés dans les services académiques et 

départementaux, les écoles maternelles, élémentaires et les établissements publics locaux  

d'enseignement figurant sur une liste arrêtée par le ministre de l’Éducation nationale. 

Dans quels cas ? 

Il existe 7 cas : 

1°) En cas de décision administrative individuelle défavorable relative à l'un des éléments de  

rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la Fonction publique, c’est-à-dire, 

le traitement, le supplément familial de traitement, l’indemnité de résidence ou les primes légales 

ou réglementairement instituées ; 

2°) En cas de refus de détachement ou de placement en disponibilité ; pour les agents contrac-

tuels, dans certains cas de refus de congés non rémunérés ; 

3°) En cas de décision administrative individuelle défavorable relative à la réintégration à l'issue 

d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental, ou relative au réemploi 

d'un agent contractuel à l'issue de certains congés ; 

4°) En cas de décision administrative individuelle défavorable relative au classement de l'agent à 

l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d'emplois obtenu par 

promotion interne ; 

5°) En cas de décision administrative individuelle défavorable relative à la formation profession-

nelle tout au long de la vie ; 

6°) En cas de décision administrative individuelle défavorable relative aux mesures appropriées 

prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés pour garantir le respect de 

l’égalité de traitement ou la conservation des équipements contribuants à l’adaptation du poste de 

travail en cas de mobilité ; 

7°) En cas de décision administrative individuelle défavorable concernant l'aménagement des  

conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions pour 

cause d’inaptitude. 
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Quelles sont les modalités ? 

La décision doit mentionner l’obligation du recours et l’adresse du médiateur. 

Le médiateur est saisi par courrier avec copie de la décision contestée ou, en cas de décision  

tacite, la copie de la demande. 

Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de réception de la décision. 

Les recours administratifs (recours gracieux ou hiérarchiques) interrompent le délai de recours  

devant le médiateur. 

Si l’agent saisit le tribunal avant d’avoir saisi le médiateur, le tribunal doit rejeter la requête et  

transmettre la demande au médiateur. 

Quelles en sont les principales caractéristiques ? 

L’agent peut être assisté devant le médiateur par la personne de son choix. 

La médiation suspend les délais de prescription. 

La saisine du défenseur des droits, à la place du médiateur, emporte les même effets que la  

saisine du médiateur compétent. 

Jusqu’à quand ? 

La médiation prend fin, soit par accord entre les parties constaté par le médiateur, soit lorsque 

l’une des parties, au moins, déclare de manière non équivoque que celle-ci est terminée. 

La fin de la médiation constitue le point de départ du recours juridictionnel de 2 mois à l’encontre 

de la décision. 

À l’issue de la médiation, les recours administratifs n’interrompent plus les délais de recours  

juridictionnels. 

Une question se pose s’agissant des référés qui ne sont pas prévus par les textes, et notamment 
le référé suspension qui doit coïncider avec le dépôt d’une requête au fond. En matière de  
rémunération, notamment, si l’agent n’est pas rémunéré, il semble difficile d’envisager des  
procédures préalables obligatoires qui seront susceptibles de retarder le paiement de sa  
rémunération. 

          Textes en vigueur : 

Décret 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045412363?init=true&page=1&query=2022-433&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045412363?init=true&page=1&query=2022-433&searchField=ALL&tab_selection=all

